MOSAIQUE

Compte rendu réunion du CA du 30/11/09

Etaient présents :



Etaient excusés :

Claude Bihr


Rosemarie Bihr



Malika Mohamed

Jean-Pierre Foltzer



Michel Zinzius

Hélène Kuttruf





Steve Zinzius

Driss Rharrouz

Jean-Marie Gerard

Pascal Daret

Sylvie Muller

Leila Hamoud

Saïd Naoumi

Nabil Badache

Afif Zaiti

Emmanuel Andreo

Michel Bardot

Marlise Hahn

Marie-Hélène Ciszewski

1. Invitations aux CA :

La secrétaire doit transmettre à l’ensemble du CA la liste actualisée des membres du CA.

Les invitations seront transmises par courrier électronique à tous les membres ayant une adresse électronique et impérativement par courrier aux autres, et ce trois semaines avant la date prévue.

Luc Wehrung sera coopté au sein du CA à compter de ce jour.

2. Départ du Directeur :

Le directeur souhaitant quitter la structure et de ce fait son poste de Co-directeur, le choix de la rupture conventionnelle est retenu.

Emmanuel Andreo, a présenté le contenu et les engagements d’un tel contrat.

La décision du CA sur principe de rupture conventionnelle est votée :

· 5 abstentions

· 12 acceptations

Le CA donne mandat à Hélène Kuttruf en qualité de Présidente pour agir au nom de l’association pour signature du contrat de rupture conventionnelle-Vote à l’unanimité.

3. Validation du bureau :

Le bureau proposé ci-dessous est validé à l’unanimité.

Président : Hélène Kuttruf

President honoraire : Marlyse Hahn

Vice-Président : Marie-Hélène Ciszenski et Michèle Bardot

Trésorier : Michel Zinzius

Trésorier Adjoint : N/C

Secrétaire : Sylvie Muller

Secrétaire adjoint : Malika Mohamed

4. Assurances : 

L’assurance actuelle doit être étendue d’une simple responsabilité civile, à une responsabilité civile couvrant les dirigeants.

L’assurance choisie doit couvrir les besoins suivants :

· La responsabilité de l'association et de ses acteurs, pour les dommages causés aux tiers

· La responsabilité personnelle des mandataires sociaux

· L'indemnisation des dommages corporels accidentels subis par les adhérents

· L'assurance des dommages causés aux biens de l'association

Une commission assurance se réunira le 7 décembre pour étudier la proposition de Groupama. Jean-Marie Gérard, Hélène Kuttruf, Michel Bardot, Leila Hamoud et Sylvie Muller composent la commission.

5. Ressources humaines administrations :

Pour pallier aux différentes absences, au départ de Steve Zinzius et à l’augmentation d’activité, une recherche de CDD de 3 mois est envisagée. La commission recrutement  est composée de Saïd Naoumi, Marie-Hélène Ciszenski, Sylvie Muller, Leyla Hamoud et Affif Zaiti. Elle aura la charge des recherches et des entretiens pour le recrutement final.

Dans l’attente d’une solution valable, nous faisons appel à l’ensemble des bénévoles, pour soutenir l’action des foyers et ce notamment les week-ends. Les volontaires sont priés de se manifester chez Leila Hamoud.

Pour les tâches administratives, la structure fera appel à un élève en BTS en comptabilité, sous forme d’action commerciale non rémunérée. Celui-ci sera en charge de la saisie des données et la mise en place d’une comptabilité analytique.

6. Finances :

Les prestations des foyers demandent un gros investissement du personnel mais apportent un confort considérable de trésorerie.

Il est demandé a la commission finance de faire l’étude de rentabilité des foyers et de présenter les résultats ainsi qu’une ébauche de bilan pour le prochain CA.

Le CA propose l’étude du transfert de responsabilité permettant à Leila Hamoud, de prendre la liberté de décision occasionnant coûts et revenus, limités à une valeur à définir. Ce transfert pourra être officialisé avec un amendement au contrat initial.

7. Prochain CA :

La date retenue pour le prochain CA est le 18 janvier 2009 à 19 heures chez Mosaïque. Une invitation sera transmise ultérieurement.

